
TROOPER® 
L’herbicide céréale d’automne à large spectre 
anti-graminées et anti-dicots 

TROOPER® : votre nouvelle référence sans urée sur  
ray-grass, vulpin et dicots 

 2 MODES 
D’ACTION 

2 substances actives anti-graminées 
innovantes par leur mode d’action. 

TROOPER® avec ses 2 modes d’action  
différents et une nouvelle famille chimique sur 
céréales est un outil dans la gestion et la  
prévention des résistances. 

TROOPER® est sélectif des blés tendre d’hiver, 
orges d’hiver et triticales. 

Pendiméthaline 
300 g/l 

Flufénacet 
60 g/l 

Mode  
d’action 

Racinaire  

+ Foliaire 

Racinaire 

Dinitroanilines 

Oxyacétamides 

Famille  

chimique 

TROOPER® : la souplesse d’utilisation en pré et en  
post-précoce des céréales 

 PRÉ + POST 
PRÉCOCE 

TROOPER® est souple et s’utilise en prélevée de la céréale avec une souplesse jusqu’à 2-3 F. Son po-
sitionnement précoce permet de limiter la concurrence des adventices sur la culture. La présence des 
adventices, durant une longue période (4 à 5 mois), exerce une pression sur les ressources essentielles  
la culture. Avec les pratiques actuelles de désherbage (sortie d’hiver tardive seule - fin mars), les adven-
tices bénéficient de la fertilisation azotée au même titre que la culture. Il faut savoir qu’un ray-grass a 
des besoins équivalents à un blé en sortie d’hiver. 

TROOPER® a un large spectre anti-
graminées et anti-dicots. Il s’utilise seul de  
2 l/ha à 2,5 l/ha (ou en association). 

Stade céréales Levée  1 feuille 2-3 feuilles D. tallage Mi-tallage 

 Stade adventices 

Semis 

Non levée  Levée  1-2 feuilles  3 feuilles  Tallage 

Utilisation recommandée 
Dose : 

 
• Ray-grass, Vulpie : 2,5 l/ha 
• Vulpin : 2 à 2,5 l/ha 
• Pâturin, agrostis : 1 à 2 l/ha 

Utilisation possible en mélange 
avec un partenaire 



Carte d’identité 
 
♦ Autorisation de vente n° 2090118 
♦ Composition : 300 g/l pendiméthaline +  
 60 g/l flufénacet 
♦ Famille chimique : K1 + K3 
♦ Formulation : concentré émulsionnable EC 
♦ Conditionnement : bidon de 10 litres 
♦ Usages autorisés : blé tendre d’hiver, orge d’hiver et 

triticale. 
♦ Dose autorisée : 2.5 l/ha 
♦ Classement toxicologique : Xn : nocif, N : dangereux 

pour l’environnement, R22 : nocif en cas d’ingestion, 
R38 : irritant pour la peau, R50 : très toxique pour les 
organismes aquatiques, R53 : peut entrainer des effets 
néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. 
Ne pas appliquer sur sols drainés (demande de levée de 
la restriction en cours). 

♦ Nombre d’application maximale : 1 
♦ Distance aux points d’eau (ZNT) : 20 mètres. 
♦ Délai de rentrée dans la parcelle : 24 heures après 

traitement. 
♦ Protection utilisateur lors de la préparation : gants en 

nitrile ou néoprène EN374, lunettes de sécurité, masque 
jetable de type P3, bottes de protection marquage S5 ou 
P5, vêtements de travail de niveau de protection 4. 

Recommandations et conditions d’emploi 
 
• Bonne préparation du sol, peu motteuse, semis 

régulier bien couvert à au moins 2.5 cm. 
Bonnes conditions d’humidité. 

 
• Céréales non stressées, éviter les périodes de 

gelées prolongées et les fortes amplitudes  
thermiques après traitement. 

 
• Ne pas traiter si de fortes pluies sont  

annoncées. 
 
• Ne pas traiter sur sols sableux, hydromorphes, 

fortement caillouteux et à taux de matière  
organique supérieur à 6%. 

 

Dangereux - avant toute utilisation, lire attentivement l’étiquette et respec-
ter strictement les usages, doses, conditions et précautions d’emploi. Sep-
tembre 2011. Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à 
l’utilisateur de ce produit de s’assurer auprès du N° Azur de BASF Agro 
qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. 

www.agro.basf.fr 
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